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Droit de la prévention

Notre analyse

L'entretien, la surveillance et les réparations nécessaires au maintien du niveau de sécurité des appareils à pression incombent à
l'exploitant. Il est tenu de retirer tout appareil à pression dont le niveau de sécurité est altéré.

Pour information, les appareils à pression sont répartis en quatre catégories :

les équipements sous pression (ESP),
les récipients à pression simples (RPS),
les équipements sous pression transportables (ESPt),
les équipements sous pression nucléaires (ESPn).

Article L557-29 du Code de l'environnement - ESP et récipients à pression simple

L'exploitant est responsable de l'entretien, de la surveillance et des réparations nécessaires au maintien du niveau de sécurité du produit ou de
l'équipement. Il retire le produit ou l'équipement du service si son niveau de sécurité est altéré.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Appareils à pression

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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